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Communiqué de presse

L’Amex et Euronext
annoncent la création d’une société commune

pour la négociation des trackers

Paris, Amsterdam, Bruxelles, le 7 février 2001 – L’American Stock Exchange® (Amex®), le
marché créateur et leader sur le segment des Exchange-Traded Funds (ETF) et Euronext,
la première bourse pan-européenne, ont signé aujourd’hui un Memorandum of
Understanding visant la création d’une société commune dont l’objet sera la cotation et la
négociation croisées des ETF américains, européens et internationaux.

La société commune fera partie d’un réseau global de marchés cotant des ETF et dont
l’objet sera de faciliter la négociation, la cotation croisée, la diffusion de données et la
promotion globale des ETF. Les partenaires du réseau souhaitent offrir la possibilité de
négocier l’ensemble des produits concernés 24 heures sur 24.

Historiquement, les premiers ETF ont été cotés sur l’Amex en 1993 et sur Euronext, sous
le nom de Trackers, en janvier 2001. Les ETF et les Trackers sont des fonds indiciels
cotés et négociés en continu comme des actions. Conçus pour suivre la performance d’un
indice ou d’un panier d’actions, ce sont des produits liquides, souples et dont les coûts de
transaction sont ceux des actions. Ces produits s’adressent à tous les investisseurs et
permettent ainsi de bénéficier de la performance d’un indice, de l’ensemble d’un secteur
ou de tout autre panier d’actions en achetant en une seule transaction des parts
représentatives de la globalité de ces paniers.

« Lister les ETF de l’Amex en Europe, marché incontournable, est une étape essentielle
de notre stratégie dont la finalité est de créer un réseau global de négociation des ETF», a
déclaré Salvatore F. Sodano, Président Directeur Général de l’Amex. « L’alliance
Euronext-Amex est vraiment révolutionnaire ; elle va fournir aux investisseurs l’opportunité
de négocier une large gamme d’ETF dans plusieurs zones horaires ».

Jean-François Théodore, Président Directeur Général d’Euronext a déclaré « Euronext, la
première bourse pan-européenne, est très fière et très heureuse de signer cet accord avec
l’Amex, le premier marché mondial sur le segment des ETF. Cet accord offrira aux
investisseurs des opportunités de négociations élargies et sera de nature à consolider le
lancement réussi le mois dernier des Trackers d’Euronext sur le segment NextTrack. »
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Euronext sera le partenaire exclusif de l’Amex en Europe pour la négociation croisée des
ETF cotés à l’Amex. De même l’Amex sera le partenaire exclusif d’Euronext aux Etats-
Unis pour la négociation croisée des Trackers listés sur le compartiment NextTrack
d’Euronext.

La promotion des ETF ou Trackers sera assurée conjointement, ainsi que le
développement de ces produits en s’appuyant sur le segment NextTrack d’Euronext.

En juin 2000, l’Amex a annoncé la création d’une société commune avec le Singapore
Exchange, créant ainsi une entreprise distincte pour négocier les ETF de l’Amex à
Singapour. Les ETF seront entièrement fongibles avec un règlement au comptant en US
dollars. Cette société commune assurera le marketing des ETF sur la zone asiatique. La
négociation des ETF devrait être opérationnelle dans le courant du second trimestre 2001.

Le segment des ETF à l’Amex

L’American Stock Exchange a été le premier marché au monde à introduire le concept des
ETF en 1993, avec le lancement des SPDR® (Standard & Poor’s Depositary Receipts®,
basé sur l’indice Standard & Poor’s 500). 94 ETF sont cotés sur  l’Amex, représentant une
valeur totale approchant les 80 milliards $. Au dernier trimestre de l’année 2000, les
nouveaux investissements nets ont été plus importants sur les ETF que sur les fonds en
actions, selon un rapport publié par Strategic Insight, institut de recherche basé à New-
York.

Le segment NextTrack d’Euronext

En janvier 2001, Euronext a créé le segment NextTrack afin de permettre aux
investisseurs de mieux identifier ces nouveaux produits. Pendant les trois premières
semaines les volumes de transaction ont atteint 415 millions d’euros. Les Trackers
actuellement négociés ou qui seront introduits sur NextTrack sont :

• LDRS, sur l’indice Dow Jones Euro Stoxx50 et Dow Jones Stoxx 50 (Paris et
Amsterdam), lancé le 15 janvier 2001

• Master Share CAC40, sur l’indice CAC40 (Paris), lancé le 22 janvier 2001
• Master Share Euro Stoxx 50 (Paris), lancement  1er trimestre 2001
• StreetTRACK AEX-index ETF, sur l’indice AEX (Amsterdam), lancement 1er

trimestre 2001 / début 2ème trimestre 2001
• iShares sur 4 indices sectoriels de Bloomberg (Amsterdam), lancement 1er

trimestre 2001
• StreetTRACKs sur 13 indices européens de MSCI (Paris), lancement 2ème

trimestre 2001

Euronext est la première bourse pan-européenne née de la fusion en septembre 2000 des
bourses de Paris, Amsterdam et Bruxelles. Euronext dispose d’une capitalisation
boursière de 2.420 milliards d’euros au 31 décembre 2000, et d’un volume moyen
mensuel de transactions sur le carnet d’ordre central électronique de 142 milliards d’euros
en 2000, ce qui fait d’Euronext le premier marché en Europe.
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L’ American Stock Exchange®, est une filiale de National Association of Securities
Dealers, Inc. (NASD®). C’est le seul marché qui cote aussi bien une gamme complète
d’actions que des ETF, incluant HOLDRSSM, des produits structurés et des options.
L’Amex est le leader mondial sur le segment des ETF (DIAMONDS®, FORTUNE 500

Index Tracking Stock, FORTUNE e-50TM Index Tracking Stock, iSharesSM, MidCap
SPDRs™ , Nasdaq-100 Index Tracking StockSM, Select Sector SPDRs®, SPDRs®  et
streetTRACKSSM) et le deuxième marché d’options aux Etats-Unis.

Pour plus d’informations : www.amex.com ou www.euronext.com.
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